
 
ASSEMBLÉE DES GOUVERNEURS DU 31 AOÛT 2022 

 
L’INRS, l’ENAP, l’Université TÉLUQ et l’Université du Québec - siège social invitent la communauté universitaire et le 
grand public à participer à des activités pour souligner la Journée nationale de vérité et de réconciliation. En 
complémentarité avec les actions de recueillement prévues par les organismes autochtones le 30 septembre, les quatre 
établissements proposent des activités tout au long des mois de septembre et d’octobre. Pour consulter la 
programmation, veuillez cliquer ici.

RÉUNION DU 31 AOÛT 2022 (2022-10-AG) 
INFORMATION 
L’Assemblée des gouverneurs a souhaité la bienvenue 
aux personnes suivantes qui ont participé à leur première 
réunion régulière de cette instance: 

- François Bergeron, professeur au Département de 
mathématiques à l’UQAM, à titre de personne 
désignée par le corps professoral pour un mandat de 
trois ans à compter du 15 juin 2022, en remplacement 
de Sylvain G. Cloutier; 

- Isabelle Savard, professeure au Département 
Éducation à l’Université TÉLUQ, à titre de personne 
désignée par le corps professoral, pour un mandat de 
trois ans à compter du 22 juin 2022, en remplacement 
de Sylvain Brousseau; 

- Étienne Gariépy-Girouard, étudiant à la maîtrise en 
géographie à l’UQAR, à titre de personne désignée par 
les étudiant·es, pour un mandat de deux ans à compter 
du 22 juin 2022, en remplacement de Marie-Pierre 
Sarrazin; 

- Frédéric Normand, technicien en technologie de 
l'information à l’UQAT, comme personne désignée par 

le personnel de soutien, à titre d’invité, à compter du 
22 juin 2022, en remplacement de Danièle Denis. 

 
Événement Excellence 2022 
L’Assemblée des gouverneurs est informée de la tenue 
de l’événement Excellence 2022 qui se déroulera au 
Grand-Théâtre de Québec le 27 septembre prochain. À 
cette occasion, les Prix d’excellence décernés par 
l’Assemblée des gouverneurs au mois de juin dernier 
seront remis aux lauréats et lauréates. Les membres de 
l’Assemblée des gouverneurs sont invités à participer à 
cet événement en présence. 

Lancement du projet Transitions réussies vers 
l’enseignement supérieur : un défi interordres  
Le lancement officiel du projet Transitions réussies vers 
l’enseignement supérieur : un défi interordres se tiendra 
le 19 septembre prochain en présence de Johanne Jean, 
présidente par intérim de l’Université du Québec, 
Bernard Tremblay, président-directeur général de la 
Fédération des cégeps, et Paule De Blois, sous-ministre 
à l’Enseignement supérieur. Les membres de 
l’Assemblée des gouverneurs sont invités à assister au 
lancement en virtuel. 

 

https://www.uquebec.ca/reseau/fr/system/files/documents/Premiers-peuples/programation-reconciliation-autochtone_2022.pdf


2 
 

NOMINATION 
Comité d’audit de l’Assemblée des gouverneurs 
L’Assemblée des gouverneurs a nommé parmi ses 
membres Sonya Guilbault, vérificatrice générale à la 
Ville de Terrebonne, au comité d’audit pour un second 
mandat de trois ans, à compter du 28 août 2022 jusqu’au 
27 août 2025. Madame Guilbault agit à titre de présidente 
du comité. 
 
AFFAIRES GÉNÉRALES 
Rapport annuel 2021 du comité d’éthique des 
membres de l’Assemblée des gouverneurs 
L’Assemblée des gouverneurs a pris connaissance du 
rapport annuel 2021 du comité d’éthique. Présidé par 
Michel Louis Beauchamp, directeur général du Cégep 
Lionel-Groulx, le comité est actuellement composé de 
Michel Asselin, directeur du Service de la recherche, 
Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et sécurité 
du travail, Vincent Rousson, recteur de l’UQAT, et Martin 
Hudon, secrétaire général par intérim, qui agit comme 
secrétaire du comité. 
 
AFFAIRES CONCERNANT L’ENSEIGNEMENT ET LA 
RECHERCHE 

Délivrance des diplômes 
L’Assemblée des gouverneurs a délivré 340 diplômes à 
des étudiant·es de l’UQAC. Depuis la création de 
l’Université du Québec en 1968, l’Assemblée des 
gouverneurs et le conseil d’administration de l’UQAM, qui 
décerne ses propres diplômes, ont délivré 
800 545 diplômes. 
 
Protocole d’entente entre l’UQAC et l’Université 
Bishop’s pour l’offre en extension du doctorat en 
psychologie (profil psychologie clinique) offert à 
l’UQAC 
L’Assemblée des gouverneurs a autorisé l’UQAC à 
conclure un protocole d’entente avec l’Université 
Bishop’s pour l’offre en extension à l’Université Bishop’s 
du programme de doctorat en psychologie (profil 
psychologie clinique) offert à l’UQAC. 

Le protocole entrera en vigueur le 1er mai 2023 et 
l’Université Bishop’s prévoit offrir le programme en 
extension à compter du trimestre de l’automne 2024. 
 
AFFAIRES CONCERNANT L’ADMINISTRATION 

Université du Québec - Institution d’un régime 
d’emprunts à long terme 
L’Assemblée des gouverneurs a autorisé l’Université du 
Québec à instituer un régime d’emprunts à long terme 
d’un montant maximum de 118 355 116 $ jusqu’au 

30 juin 2023. Cet emprunt est également autorisé par le 
ministère de l’Enseignement supérieur. Ce régime 
permet à l’Université du Québec de conclure des 
transactions d’emprunts pour le financement à long 
terme des dépenses d’investissements réalisés par les 
établissements du réseau dans le cadre des enveloppes 
budgétaires prévues au Plan quinquennal des 
investissements universitaires (PQIU).  
 
Modification à la convention de prêt concernant 
l’implantation permanente du Conservatoire de 
musique et d'art dramatique de Montréal dans 
l’édifice Henri-Julien à Montréal 
L’Assemblée des gouverneurs a autorisé une 
modification à la convention de prêt intervenue entre 
l’Université du Québec et Financement-Québec le 
26 juillet 2006 dans le cadre du projet de l’implantation 
permanente du Conservatoire de musique et d’art 
dramatique de Montréal dans l’édifice Henri-Julien. 
 
Règles relatives à la gestion des projets en 
ressources informationnelles - Acte de délégation 
L’Assemblée des gouverneurs est informée que de 
nouvelles règles relatives à la gestion des projets en 
ressources informationnelles sont entrées en vigueur le 
13 juillet 2022 (décret 1159-2022). Ces règles 
concernent les conditions et modalités de gestion des 
projets en ressources informationnelles et les types de 
projets qui doivent faire l’objet d’une autorisation ainsi 
que l’autorité chargée d’autoriser un projet ou une phase 
de celui-ci. 
 
Faits saillants du Plan quinquennal 
d’investissements universitaires (PQIU) 2022-2027 
Le PQIU est publié une fois l’an et établit les montants 
consentis à chaque université en investissement pour 
son parc immobilier. Ces montants sont calculés sur la 
base des espaces reconnus par le gouvernement et 
tiennent compte entre autres des effectifs et de l’âge des 
édifices. Le PQIU établit également les montants pour le 
développement des systèmes d’information et pour de 
nouvelles initiatives en technologie de l’information.  

Les principales nouveautés ainsi que les faits saillants du 
PQIU 2022-2027, rendu public le 21 juillet dernier, sont 
présentés à l’Assemblée des gouverneurs. 
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